
Ministère de l'écologie et du développement durable 

Décret n° 2005-3 du 4 janvier 2005 modifiant le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif 
aux plans de prévention des risques naturels prévisibles  

 
 

Le Premier ministre, 
 
Sur le rapport du ministre de l'écologie et du développement durable, 
 
Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L. 562-1 à L. 562-7 ; 
 
Vu le code de l'urbanisme ; 
 
Vu le code de la construction et de l'habitation ; 
 
Vu le décret n° 85-453 du 23 avril 1985 modifié pris pour l'application de la loi n° 83-630 du 
12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection de 
l'environnement ; 
 
Vu le décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels 
prévisibles, modifié par le décret n° 2002-679 du 29 avril 2002 ; 
 
Le Conseil d'Etat (section des travaux publics) entendu, 
 
Décrète : 

 

Article 1 

 
A l'article 1er du décret du 5 octobre 1995 susvisé, les mots : « aux articles 40-1 à 40-7 de la 
loi du 22 juillet 1987 susvisée » sont remplacés par les mots : « aux articles L. 562-1 à L. 562-
7 du code de l'environnement ». 

Article 2 

 
L'article 2 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. 2. - L'arrêté prescrivant l'établissement d'un plan de prévention des risques naturels 
prévisibles détermine le périmètre mis à l'étude et la nature des risques pris en compte ; il 
désigne le service déconcentré de l'Etat qui sera chargé d'instruire le projet. 
 
Cet arrêté définit également les modalités de la concertation relative à l'élaboration du projet. 
 
L'arrêté est notifié aux maires des communes ainsi qu'aux présidents des collectivités 
territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale compétents pour 



l'élaboration des documents d'urbanisme dont le territoire est inclus en tout ou partie dans le 
périmètre du projet de plan. Cet arrêté est en outre affiché pendant un mois dans les mairies 
de ces communes et aux sièges de ces établissements publics et publié au recueil des actes 
administratifs de l'Etat dans le département. Mention de cet affichage est insérée dans un 
journal diffusé dans le département. » 

Article 3 

 
Aux articles 3, 4 et 5 du même décret, les mots : « de l'article 40-1 de la loi du 22 juillet 1987 
susvisée » sont remplacés par les mots : « de l'article L. 562-1 du code de l'environnement ». 

Article 4 

 
Aux premier et quatrième alinéas de l'article 6 du même décret, les mots : « de l'article 40-2 
de la loi du 22 juillet 1987 susvisée » sont remplacés par les mots : « de l'article L. 562-2 du 
code de l'environnement ». 

Article 5 

 
L'article 7 du même décret est remplacé par les dispositions suivantes : 
 
« Art. 7. - Le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles est soumis à l'avis 
des conseils municipaux des communes et des organes délibérants des établissements publics 
de coopération intercommunale compétents pour l'élaboration des documents d'urbanisme 
dont le territoire est couvert en tout ou partie par le plan. 
 
Si le projet de plan contient des mesures de prévention des incendies de forêt ou de leurs 
effets ou des mesures de prévention, de protection et de sauvegarde relevant de la compétence 
des départements et des régions, ces dispositions sont soumises à l'avis des organes 
délibérants de ces collectivités territoriales. Les services départementaux d'incendie et de 
secours intéressés sont consultés sur les mesures de prévention des incendies de forêt ou de 
leurs effets. 
 
Si le projet de plan concerne des terrains agricoles ou forestiers, les dispositions relatives à 
ces terrains sont soumises à l'avis de la chambre d'agriculture et du centre régional de la 
propriété forestière. 
 
Tout avis demandé en application des trois alinéas ci-dessus qui n'est pas rendu dans un délai 
de deux mois à compter de la réception de la demande est réputé favorable. 
 
Le projet de plan est soumis par le préfet à une enquête publique dans les formes prévues par 
les articles 6 à 21 du décret n° 85-453 du 23 avril 1985 pris pour l'application de la loi n° 83-
630 du 12 juillet 1983 relative à la démocratisation des enquêtes publiques et à la protection 
de l'environnement, sous réserve des dispositions des deux alinéas qui suivent. 
 
Les avis recueillis en application des trois premiers alinéas du présent article sont consignés 
ou annexés aux registres d'enquête dans les conditions prévues par l'article 15 du décret du 23 



avril 1985 précité. 
 
Les maires des communes sur le territoire desquelles le plan doit s'appliquer sont entendus par 
le commissaire enquêteur ou par la commission d'enquête une fois consigné ou annexé aux 
registres d'enquête l'avis des conseils municipaux. 
 
A l'issue de ces consultations, le plan, éventuellement modifié, est approuvé par arrêté 
préfectoral. Cet arrêté fait l'objet d'une mention au recueil des actes administratifs de l'Etat 
dans le département ainsi que dans un journal diffusé dans le département. Une copie de 
l'arrêté est affichée pendant un mois au moins dans chaque mairie et au siège de chaque 
établissement public de coopération intercommunale compétent pour l'élaboration des 
documents d'urbanisme sur le territoire desquels le plan est applicable. 
 
Le plan approuvé est tenu à la disposition du public dans ces mairies et aux sièges de ces 
établissements publics de coopération intercommunale ainsi qu'en préfecture. Cette mesure de 
publicité fait l'objet d'une mention avec les publications et l'affichage prévus à l'alinéa 
précédent. » 

Article 6 

 
A l'article 9 du même décret, les mots : « de l'article 40-5 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée 
» sont remplacés par les mots : « de l'article L. 562-5 du code de l'environnement ». 

Article 7 

 
Au III de l'article 10 et au cinquième alinéa de l'article 13 du même décret, les mots : « de 
l'article 40-6 de la loi du 22 juillet 1987 susvisée » sont remplacés par les mots : « de l'article 
L. 562-6 du code de l'environnement ». 

Article 8 

 
Le code de l'urbanisme est modifié ainsi qu'il suit : 
 
I. - Au d de l'article R. 460-3, les mots : « établi en application de la loi n° 87-565 du 22 juillet 
1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie 
et à la prévention des risques majeurs » sont remplacés par les mots : « prévu par l'article L. 
562-1 du code de l'environnement ». 
 
II. - Au premier alinéa du B du IV (Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publiques) 
de la liste des servitudes d'utilité publique annexée à l'article R. 126-1, les mots : « de la loi n° 
87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la 
forêt contre l'incendie et à la prévention des risques majeurs » sont remplacés par les mots : « 
de l'article L. 562-1 du code de l'environnement ». 
 
III. - Au deuxième alinéa du B du IV (Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité 
publiques) de la liste des servitudes d'utilité publique annexée à l'article R. 126-1, les mots : « 



de l'article 40-6 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 précitée » sont remplacés par les mots : 
« de l'article L. 562-6 du code de l'environnement ». 

Article 9 

 
A l'article R. 126-1 du code de la construction et de l'habitation, les mots : « établis en 
application des articles 40-1 à 40-7 de la loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à 
l'organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la 
prévention des risques majeurs » sont remplacés par les mots : « prévus par les articles L. 
562-1 à L. 562-6 du code de l'environnement ». 

Article 10 

 
Les dispositions de l'article 2 du présent décret sont applicables aux plans de prévention des 
risques naturels prévisibles dont l'établissement est prescrit par un arrêté pris postérieurement 
au dernier jour du mois suivant la publication du présent décret. 
 
Les dispositions de l'article 5 du présent décret sont applicables aux projets de plans de 
prévention des risques naturels prévisibles soumis à une enquête publique dont l'arrêté 
d'ouverture est pris postérieurement au dernier jour du mois suivant la publication du présent 
décret. 

Article 11 

 
Le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales, le ministre de 
l'emploi, du travail et de la cohésion sociale, le ministre de l'équipement, des transports, de 
l'aménagement du territoire, du tourisme et de la mer, le ministre de l'écologie et du 
développement durable et le ministre délégué au logement et à la ville sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française. 

 
Fait à Paris, le 4 janvier 2005. 

 
Jean-Pierre Raffarin  

 
Par le Premier ministre : 

 
Le ministre de l'écologie 
 
et du développement durable, 
 
Serge Lepeltier 
 



Le ministre de l'intérieur, 
 
de la sécurité intérieure 
 
et des libertés locales, 
 
Dominique de Villepin 
 
Le ministre de l'emploi, du travail 
 
et de la cohésion sociale, 
 
Jean-Louis Borloo 
 
Le ministre de l'équipement, des transports, 
 
de l'aménagement du territoire, 
 
du tourisme et de la mer, 
 
Gilles de Robien 
 
Le ministre délégué au logement et à la ville, 
 
Marc-Philippe Daubresse 


